
ùOOUMÈNTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRA Y AfL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

:t>OLICE DES M LNES 

Translation du personnel. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des Mines . 

Bruxelles, 2R janv ie r 1928. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Par ma dépêche n° 13 F/ 5056. du 7 septembre 1927, ie vous 
ai fait connaître les circonstances d'un accident survenu lors de 
la translation du personnel dans un puits. 

Vous avez constaté qu'au cours d 'une translation, le machi
niste d'extraction avait été remplacé par un autre. Le premier 
avait arrêté la machine et passé les fers au second, après lui 
avofr indiqué la destina tion du p erson nel se trouvant dans les 
deux cages. 

Le remplacement d'un machiniste, effectué dans de .telles 
conditions, n'est pas sans danger. 11 peut, en effet, arriver que le . 
second ne comprenne pas exactement les indications données 
par le premier et qu'une confusion s'établisse dans son esprit en 
ce qui concerne les manœuvres à exécul!er. Un accident peut en 
résulter. 

Ainsi qu'un ingénieur en chef l'a fait remarquer, il convient 
que le machiniste en service soit obligé , avant de quitter les fers , 
d 'achever la manœ uvre de translation dont i l a reçu l' avertisse
ment et que le remplaçant soit tenu, préalablement à toute 
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manœuvre, de se faire répéter· les signaux qui auraie nt déjà été 
reçus par celui qui l'a précédé. 

A l'occasion d 'un autre accident, plus récent , il a été relevé 
que l'aide-machiniste avait é té remplacé ~gaiement au cours de 
la translation d'ouvriers. 

Bien qu'un tel fait présente moins de danger que le précédent, 
il ne convient pas non plus, au point de vue de la sécurité, 
qu'il se produise. Il importe évidemment, au surplus, que tout 
aide-machiniste, prenant son service, soit mis au courant , d'une 
façon précise, des signaux qui auraient déjà été reçus. Il peut 
sdfire que le machiniste aux fers le renseigne à ce sujet. · 

Je vous se~ais obligé de prier MM. les Ingénieurs a ttachés à 
votre arronchssement, d'attirer l'attention des exploitants sur ce 
qui précède. 

Pour le Miuislr e : 

Le Directeur Gé11éra/ deR ;\/ i11e.~. 

] . L EBACQZ. 

POLICE DES MINES, MINIÈRES , CARRIÈRES 
E'l' USINES 

Dispositifs de sOreté pour . . 
puits intérieurs et monte-charges. -

CIRCULAJRE . 
à MM. les Ingénieur h f D 5 en c e - irecteurs des Mines. 

Bruxelles, t~ 2d janvier Hl2 ·. 

. . MONSIEUR L' INGÉNIEUR EN CHEF 
Ams1 que vous ' 

. d avez pu 1 
<!• c i e11ts se prorh · d e constater• de très nombre ux 1 b ., . . 1se11t ans le~ pu't . , . 
a arriere n a.yant pas ~t' f . I s inte n eurs, par le ~ait que, 

un r tt · · e ermée à 1 ' 
. e ece e mterrnédiaire et 1 a recette supérieure ou à 

de cette recette, 1' ouvrier Pr; ca~e ne se trouvant pas au niNeau 

Pose à la manœuvre des berlaines 

• 
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· h · t "1 croit introduire est entraîné dans le puits avec un c arno qu t 

r!ans une cage. 

Très souvent à la suite d'accidents de ce genre, les comités 
il' arrondic:seme~t ont émis !' av=s que !'emploi de barrières auto
m atiques éta;t de nature à p arer aux méprises qui sont générale
went la cause de ces accidents et des recommandations ont é té 
faites dans ce sens aux chorbonnages. 

'l ' ' fait A une réunion d'un comité cl 'arrond:ssement, t a ete 
remarouer aue les barrières a 11tomaliiques ne pouvaient être 
inf't" liées à des recettes intermédiaires . 

Certes les b arrières adomatique~ sont de nature à réduire 
considérablement le nomb re de ces accidents et sont donc recom
'm<' ndables. Il v a l!.eu de noter, èu· surplus. qu'un dispos;t1f au 
moins de barrière de l'espèce a é té imaginé pour les recettes 
intermédiaire5 (vo:r Barrières automatiques pour balances, par 
A. Crvns, A. M. B .. tome, XX111. année 1922 - 2" livraison . 
pag": 485). 

Mais l'exoérience a prouvé que lïmtall;.tion de barrières auto
m ë> tioues n't>mpêch e cependant pas rad:calement les accidents 
du !!enre de ceux relatés plus ha ut d e se produire, soit que les 
barrières se détériorent et sont mises hors service par des causes 
diverses (chocs , mouvem ents de terrains, etc. ) - e t alors le 
d ,,, nger est d'autant p lus grand que 1' ouvrier peut se fier à leur 
présence, ·- soit que, pour une raison quelconque , r ouvrier fixe 
la l--arrière dans la position d'ouverture. 

Plusieurs autres solutions ont été précon isées pour supprimer 
cette cause de danger. 

On a parfois conseillé de susoendre, dans les cages des 
bal;.nces, une lampe électriq ue allumée, a fi n de rendre aisément 
:visible la position de ces cages. 

Cette solution a été critiquée, " la la mpe pouva"n t être oubliée 
et les climt-nsions habi tuell ~s c1Ps C!'lges é ta nt telles qu'il ne serait 
i:;,1ère possible de soustraire IR la m pe a ux chocs et a ux avaries. 
lors ds manœuvres, généralement très bruta les des b erlaines n. 

Des dispositifs ont é té imaginés ; certRins ont é té consacrés par 
ln p ra tique. 

Un dispositif en usa ge au Cha rbonnage du Horloz , a é té 
décrit, comme il est relaté ci-après, à une réunion du Comité 
dt1 7" arrondissement. 



, 

1 
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« Ce dispositif comprend, outre la barrière pivotante ord;na;re. 
,, une simple barre horizontale coulissant entre deux tiges verti-
1' cales et qui est soulevée par le cadre supérieur de la caae 
>> mo~tante; cette barre, lorsqu'elle est libre, retombe à ow ,60 
,, ~nviro~ au-~~ssus du niveau de recette el rend conséquemment 
n impossible 1 mtroduction d'une bcrlaine dans la cage. 

>>Ce dispositif n'empê h 11 l ' · b · , . , .c c nu emcnt a reception des ois e l 
n 1 ouvrier n a aucune r · ' · _1 • • 

1 
, • a1son ~eneuse :i.e mamtemr cette barre 

>1 sou evee constra1rement · · ·1 · f . ' .. a ux m~lruct1ons, co1nme 1 arrive 
,, par O!S qu il le fait avec les barrières automatiques. ll 

b Un autre di~~osrtif en usa!!e au siège Saint-Nicolas du Char-
onnage de. l'Espérance et Bonne-F or~'Une . a fait ]'objet d'une 

note comprise dans un ra •l d M l' i , 
t d 8

• . ppo. e . ngenieur en chef-Direc-
eur u arr0Pd1sseme t l M · 

tome )()(VIIJ (aP..née )
9

?n
7 

CC'~ • l~es, note publiée dans le 

d M. d B , - ) · 3 livraison, page 899. des Anna le~ 
es 1 mes e elgique. 

Il faut remarquer d · aut . 
st1pedi.cielles d h 'b ie part, que, dans les installations 

ei; c ar onnages dan 1 ., . d 
accidents semb1abl d .' 5 es carneres et usines, es 

es se pro UJsent d "d . aux monte-charge t b l ' par es causes 1 entiques. . se a ances .. 
Les barrières automatiques ~t . . . . , 

haut trouvent don . l ' nutres d1spos1tifs signales plus 
• c ausm eur ap li t' d . . cle l espèce. · P ca 10n ans les installations 

.Il conviendrait que l'attention de t . 
mit concerner fût tf , ous ceux que la chose pour-

a iree 3Ur ce qui précède 
Je vous prie de vouloir bie . . 

à votre arrondissem t d'
11 ~rier MM. les Ingénieurs attachés 

. 1 en , a !:!''T d signa er tout autre d" . . f -·: ans ce sens et aussi de me 
ispos•h qui paraîtrait pratique et efficace. 

• P our le Minis trl' : 

I.e f) ;,.,.clc111· r: r 11ér11/ ,,,._,. ir · . 111es . 

J. L EBACQZ. 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS. 28i 

POLICE DES APPAREI LS A VAPEUR. 

Répartition du Service entre le Service de Contrôle des 
Chemins de Fer, le Corps des Ingénieurs des Mines et le 

Corps des 1 ngénieurs des Ponts et Chaussées. 

PouR LE MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DE LA P RÉVOYANCF, S OCIALE, 

LF MINISTRE DES SCIENCES ET DES ARTS, 

V u l'article 7 3 de 1' Arrêté royal du 28 mars 1919, con

cernant la police des appareils à vapeur, lequel stipule notam

ment : 

« Notre Ministre de l'lndustrie, du T ravail et du R avitail
lement désigne les fonctionnaires qui seront chargés de la sur

veillance des appareils à vapeur ». 

R evu l'arrêté ministériel du 2 5 avril 1919 qui répartit cette 
surveillance entre le Corps des Ingénieurs ·des Mines et le Corps 

d~s Ingénieurs. des P onts et Chaussées; 

V u la loi du 23 jui:let 1926 créant la Société Nationale des 

C hemins de fer belges ; 

V u 1' arrêté royal du 28 août 1926 transférant au Secréta
riat Général du Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes, 
Télégraphes, Téléphones et Aéronautique, le Service des Che
mins de fer concédés en vue d 'organiser le contrôle de la 

Société N ationale des Chemins de fer belges ; 

C 0nsidérant que de 1 ' a vis de Monsieur le Ministre d es Che
mins de fer il importe, dans l 'intérêt d'une bonne exploitation 
des chemins de fer, que les fonctionnaires qui en exercent le 

contrôle général soient également chargés de la police des appa

reils à vapeur utilisés par ces chemins de fer ; 
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A RRETE : 

Article Premier - Outre 1 d ·11 · , · . . a m1ss10n e surve1 a nce qui leur 
est devolue en a~p~1cahon de l'arrêté royal du 10 octobre 1887, 
le Corps des lngemeurs des fWnes le Corps d 1 ' · d 
P , · • es ngemeurs es 

onts et Cha ussees et le Service de Contr" I d Ch . d f h , o e es emms e er 
sont c arges, sous notre autorité de veiller e t d . ' 
I' ' · d l · ' e pourvo•r a 

d
execution. e,s ois, règlements e t a rrê tés concernant la p~lice 
es appareils a vapeur, tant fixes que mob'I 

1 es. 
Art. 2. - Les Ingénieurs d S · d l 

d f u · ervice e contrô e des ch emins 
e cr exerceront cette miss'ion dans t ·t l ', d d R 

• 011 e eten ue u oyaume 
en ce qui concerne les appareils à va eur t fi . 
appartenant à la S :'t' N . P ant xes qu mob•les 

oc.e e a l!O:iale des Chem ins de fer. 

1 
P:rt: 3. ·-d Sauf ce qui est ~t;pulé à l'art1'cle 

C Précédent, le s .ngen,1eurs u orps des Mines 
honnee : exerceront la mission susmen-

1 o) Dans toUs les établissemnts r' , . 
dent des au~orité.- com l p ives et dans ceux qui dépen-

~ • muna es et · · ] 
minières : Liége, Namur H . lprcvmc-a es des provinces 

20) D 1 , , amaut, uxembourg t L' b ans es e tablissem ent . , . e !.m ourg; 
b l. d 1 s prive~ existant . . , 1s ans es provinces d'A ou qui seraient eta -
0 . I nvers, de Br b d l rienta e et de la Fland 0 'd a a nt, e a Flandrr-
. b re cc1 entale t d 1 · 
mcom e aux Ingénieurs d C e ont a surveilla nce 
,.. , . • , . li orps des M' 

rete mm1sterie l du 15 mars 1925· m es en vertu de l'a r-

30) Dans toutes les carrière , . . 1 
de Nivelles et de la part' cl )s' a c1e . ouvert de ]'arrondissement 

d cl 1 ie e arrond1ssem d B 
;iu rn e a route de Nivelles à H I .ent e ruxelles située 

Art. 4. - Sauf . a et Nmove. 
( . ce qui est stipu] ' ' ]' 

.orps des Ponts et Chaus , e a art. 2, les Ingénieurs du 
, d sees exerce 1 • 

ndee ans tous les établissement - . ~ont .a m ission susmention-
ent des autorités commu 1 s prives et dans ceux qui dépen-

d' A nvers, de Brabant d 1 na es et provinciales des . 
Occidentale autres q~ e a Fla ndrt: Orientale et de trFovl mcdes 

, 'cl e ceux qui , a an re 
prece ent. sont enumérés d l' . 

1 S ans art1c e 
ont amsi placés po 

a ttributions des ln ', . ur toute J' étt:ndue du R 
vice , . gemeurs des Ponts t Ch oyaume, da ns les 

s spec1aux que d e aus ' es services d . sees, tant des ser-
vapeur, tant fixes que· m b'l e prov111ce les '] ' 
q ue . . o 1 es du S . • appare1 s a 

ceux qui intéressent d' • • erv1ce de la Na . . . . 
irectement l • v1gation a m51 

a navigation, 
1( 

\ 
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Art. 5. - Sont assimilés aux appareils à vapeur des établisse
ments privés, en ce qui concerne la répartition de leur -surveil
lance, ceux qui sont employés par des entrepreneurs dans les 
chantiers de travaux <:xécutés pour le compte de diverses admi
nistrations de l'Etat, à l'exception toutefois des appareils qui doi
vent ultérieurem ent devenir la propriété de ces administrations, 
si celles-ci jugent préféra ble de pourvoir elle-mêmes à cette sur
veillance. 

Cette assimilation est é tendue aux appareils à vapeur loués 
par l'Etat dans les cas où celui-ci exécuterait des travaux en 
régie. 

Art. 6. - Sont rapportées toutes les dispositions antérieures 
relatives à !'objet du présent arrêté et notamment celles con
tenues dans )'arrêté du 25 avril 1919 .' 

Bruxelles, le 3 septembre 1927. (Signé) C. H UYSMANS 

Boui! leurs.évaporateurs 

·CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef, Chefs de service 
pour les appareils à vapeur. 

Bruxelles, le 24 l~vri or 1928. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Il m'a été demandé si les appareils dits bouilleurs-évapora
teurs, qui sont actuellement utilisés dans les installations de 
chauffe pour préparer l' eau distillée, sont soumis à certaines 
prescriptions réglementaires. 

Ces appareils comportent une ou plusiews chambres de 
chouffe dont l'enveloppe est en fonte et dans laquelle de la 

vapeur vient se condenser en réchauffant l 'eau brute qui circule 
dans des tubes placés dans la dite chambre. 
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Vu. l'~~a~o~e. de ces appareils avec les évaporateurs de 
sucrene, J a1 dec1dé de les faire bénéficier, comme ces derniers 
et dans les mêmes conditions, de la dispense octroyée par le 
30 de l'article 56 de l'A. R . du 28 mars 1919. 

Le Minisll'e . 

H. H EYMAN. 

, 

}l 

ARR~TÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrêtés (:>ris en 1927 , concernant les mines 

Arrêté royal du 7 février 1927. autorisant la Société anonyme 
des Aciéries d' .\ngleur et des Ch<Jrbonnages Belges, à T illeur, à 
fusionner ses concessions de l' (• E~ccuffi<>.UX n et de << Charbon
nages Réunis de l' Agrappe >> en une seule concession dénom
mée : Concession H Agrappe-Escouffiaux n. La nouvelle con
cession d'une superficie de 2,987 hectares 74 ares, 96 centiares, 
s'étend sous les communes de Boussu, Ciply, Cuesmes, Dour, 
Eugies, Flénu, Frameries, Genly, Hornu, Hyon, La Bouverie, 
Noircha.in, Pâturages, Quaregnon, Warquignies et Wasmes. 
Celle-ci reste soumise au cahier des charges régissant chacune des 
deux concessi0ns, sauf à supprimer les espontes qui les séparent. 

Arrêté royal du 25 février 1927, approuvant l'adjudication à 
la Banque Rôde! et Cie, Société en commandite simple, ayant 
son siège à Paris. rue Scribe, 3. de la concession de mines de . 
houille de « Moustier ll, octroyée par Arrêté royal du 
11 juillet 1827 et s'étendant sous le territoire de la commune de 
Moustier, sur une superficie de 510 hectares, 6 ares, 13 centiares. 

Arrêté roval du 10 mars 192 7, révoquant la concession de 
mines de h~uille cc d' Angleur .., telle qu'elle résu1te de l' Arrêté 
royal du J0r mai 1893, d'une é tendue de 344 hectares, 34 ares, 
dépendant des communes d'/\ngleur, Grivegnée, Liége. 

Arrêté royal du 14 mars 1927, révoquant la concession de 
mines <le houille de s~elen. d'une superficie de 567 hectares. 
8 ares, 64 centiares, dépendant des communes de Baelen , 
Bilstain, Clermont-sur-Berwinne et Henri Chapelle, octroyée 
par Arrêté roya1 du 4 avril 1828. 

Arrêté royal du 31 mars 1927. a utorisant la Société anonyme 
du Charbonnage du Bois Comuna l à céder sa concession de 
mines c!e houille du Bois Communal de Fleurus à la Société 
a11onyme des Charbonnages Elisabeth à Auvelais. Cette der

nièr~ est autorisée à J' acquérir. 

., 


